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SEANCE SOLENNELLE

DE

L'ACADÉMIE DE MÉDECINE

Chaque année, en décembre, l'Académie de mé-
decine proclame avec quelque solennité les lau-
-éats des nombreux prix qu'elle distribue. Ce
jour-là. le public qui se presse dans le bel amphi-
théâtre de la rue Bonaparte entend également
l'éloge d'un académicien disparu depuis un temps
{.lus ou moins 'ons?, éloge que présente ordinaire-
ment le secrétaire général, revêtu, comme ses col-
lègues du bureau, de l'uniforme avec broderies
amarante. La séance d'aujourd'huin'a apporté au-
cune nouveauté dans ce rite séculaire.

Elle a débuté par un rapport sur les prix, lu
par M. J. Renault, secrétaire annuel, qui' a ensuite
évoqué la mémoire des membres titulaires, asso-
tiés et correspondants de la savante Compagnie,
décédés dans le courant de l'année, et souhaité la
bienvenue aux nouveaux. élus*M. «Beclère, prési-
dent, proclama ensuite le nom des lauréats, dont
nous donnons ci'-aprôs les principaux

Prix Alvarenga de Pianhy (1,000 fr.), M. Maurice
Wolf (Strasbourg); prix Amussat (1,200 rr.), M. Rous-
(acroix (Marseille); prix anonyme (2,000 fr.), M. Ra-
rina prix Apostoli (800 fr.), M. E. Piot; prix Argut
[800 fr.), M. Ch. Brody (de Grasse) prix du baron
Banier (2,500 fr.), M. Luten (de 'Clermont-Ferrand);
prix Berraute (3,092 fr.), MM. Peyron, Corsy, Sur-
mont, Montpellier, Lellèvre, Plantevin et Mlle Piche-
nard prix Boggio (4,800 fr.), M. Val lis; prix Boulland
|2,000 fr.), MM.- Bouyer1 (Sainté-Egrève) et Martin-Sis-
teron (Grenoble); prix Boulongue (1,900 fr.), M. Ca-
vaillon prix Bourceret (1.200 fr.), M. Em. Géraudel;
prix Brault (5,000 fr.), M. Grigoraki (Lyon, M. Lotsy (le
Caire) et M. Roblis (Guatemala); prix. Henri Buignet
[1,600 fr.), M. Termine (Strasbourg) prix Buisson
112,000 fr.), M. Bordier (Lyon); prix Campbell-Dupierris
(2,500 fr.), MM.. Blanc (Bordeaux) et Negror prix Ca-
puron (1,800 fr.), M. Violle; prix Civrieux (1,000 fr.),
VI. Girot; prix Clarens (500 fr.), M. Lamy; prix Des-
portes (1,500 fr.), M. Paul Boyer, M. Max Vaut hey et
M. G. Boinot; prix Georges Dieulafoy (2,000 fr.), M.
Kourilsky; prix Dutens (10,000 fr.), M. Maurice Renaud;
prix Gaucher (1,800 fr.), M. J.-E. Marcel; prix Ernest
Godard (1,000 fr.), M. Benda; prix J. GuOrétin (1,500
francs), M, .). Decourt, M. Escalier, M. Kait; prix Guin-
chard (6,000 fr.), M. J. Verge (Alfort) poï.x Théodore
Herpin (3,000. fr.), M. R. Garcin; prix Huguler(4,000 fr.),
M. G. Cotte (Lyon); prix Infroit (3,000 fr.), M. G. Motz
prix Laborie (6,000 fr.), M. J..Meillère; prix Il. Lor-
quet (300 fr.), MM. Targowla et Lamache; prix Magi-
tot (1,000. fr.), M. R. Boissier; prix A.-J. Martin (l.OOo
francs), MM.' Cachera et Pierquet; prix Claude Martin
1800 fr.), M. Bouland; prix. Maursl (800 fr.). M. H.
Fischer (Bordeaux); prix Moynot (2,600 fr.), M. Claoué
[Bordeaux) .prix Monbi.rme (1,500 fr.), M. Velu et M.
Le Métayer; prix Nativelle (&00 fr.), MM. Hérissey et
Cheymol; prix Pannelier (4,000 fr.), M. L. Binet; prix
Henri Roger (2,500 !fr0v..M.. Ginestous (Bordeaux) prix
Sabatier (000 fr.), M. A. Urbain; prix Saintour (5,000 fr.),
MM. Weinberg et Ginsbourg; prix Tarnier .(4,000 fr.),
M. Portes; prix Tremblay (9,000 fr.), M. Papin; prix
Vernois (800 fr.), M. O'Followel et M. Gosseitn.

Service des épidémies: médaille d'or, M. G. Ramon
service des eaux minérales: médaille d'or, MM. Piatot
et Glénard; service cle la vaccine: médaille d'honneur,
M. J.-M. Legendre: service de l'hygiène de l'enfance:
médailles d'or, MM. Cazals, Desseaux, F-abre et Ueloliel.

Après la lecture de ce palmarès, M. Achard prit
la parole pour prononcer l'éloge de Davaine.

ELOGE DE DA VAINE

Davaine fut un des plus connus parmi les pré-
décesseurs de Pasteur. C'est le premier qui vit un
microbe et comprit ce qu'il voyait. C'est ce que
M. Achard commence par établir.

L'une des plus grandes découvertes de notre temps
et de tous les temps, celle des microbes et de leur rôle
dans les maladies, qui a voué le nom de Pasteur il l'im-
mortalité, a été préparée, confirmée, développée par
les travaux de nombreux chercheurs, dont le nom est
resté quelque peu caché. C'est que, aux yeux éblouis
de ses contemporains, l'illustre fondateur de la micro-
biologie a brille d'un tel éclat que toute autre gloire
auprès de lui s'est trouvée perdue dans son rayonne-
ment.t.

Parmi ces gloires de second plan, ceUe do Davaine
est l'une des plus pures et des moins contestables. A lui
revient, en effet, l'honneur d'avoir, le premier, par ses
patientes observations, trouvé le microbe d'une maladie
humaine, et ce n'élait pas par simple formule de poli-
tesse, mais avec un sentiment de vraie justice, que
Pasteur lui écrivait en 1879 Je me félicite d'avoir
été si souvent le continuateur de vos savantes recher-
ches.».;.

Elève de Rayer, Davaine compte parmi les pre-
miers membres de la Société de biologie. Il était
enthousiaste d'histoire naturelle, s'appliqua à l'é-
tude des vers intestinaux, décrivit le premier, à
propos de l'anguillule du blé vieilli, le phénomène
de la reviviscence des larves desséchées. Mais cestravaux n'étaient que des préludes. Ce qui demeure
son principal titre de gloire, ce sont ses études surle charbon, à propos duquel on émettait, à sonépoque, les explications les plus diverses et les
plus fantaisistes. Davaine qui, avec Rayer, avait
établi l'inoculabilité de la maladie et observé dans
le sang des bêtes malades la présence de petits
corps filiformes, restait indécis sur la nature de
ces éléments nouveaux.

Mais en 1861, la communication de Pasteur sur le
ferment butyrique est pour lui un trait' de lumière.
Frappé de la grande analogie des vibrions butyriques
avec les corpuscules qu'il avait observés dans le sang
de rate, il reprend ses investigations, retrouve dans six
cas les baguettes de ce qu'il appelle maintenant bacté-
rium, signale en passant leur disparition du sang sous
l'action de la putréfaction et termine sa communica-
tion à l'Académie des sciences par cette conclusion
"Ces corpuscules se sont évidemment développés pen-
dant la vie de l'animal infeoté et leur relation avec la
maladie qui a entraîné la mort ne peut être mise endoute. »

F-œnmnLLETrora e>u Qm%$
DU 12 DÉCEMBRE ia28

GflfiOfllQUE IBUSIGflltE

A L'ACADÉMIE NATIONALE DE MUSIQUE.
« Rayon de Lune 8 ballet en un acte de Mile Carina
Ari, musique de Gabriel Fauré, adaptée et orchestrée
par M. D -E. Inghelbrecht; les ballets de Mme Ida
Rubinstein David » ballet de M. André Doderet,
musique de M. Henri Sauguet.

A LA GAITÉ-LYRIQUE :•« la Dame de Pique », opéra
en trois actes et sept tableaux, de Modes Tschaï-
kowsky, musiquede PierreTschaïkowsky « Chanson
d'amour », comédie musicale en trois actes, livret
français de MM. Delorme et Abric, musique de
Franz Schubert, adaptée pour la scène par M. Henri
Berthé.

AUX FOLIES-WAGRAM a I Orloff », opérette mo-
derne en trois actes et douze tableaux, livret fran-
çais de MM. Roger Ferréol et Georges Merry, mu-
sique de M. Bruno Granichstaedten.

'augmentation des subventions aux théâtres lyriques.

La semaine qui vient de s'écôûler a été riche
en spectacles lyriques de toutes sortes. Com-
mençons par l'œuvre qui a provoqué la plus
noble émotion Rayon de Lune, ballet de Mlle
Carina Ari, sur la musique de Gabriel Fauré.

Depuis Prométhée, la magique voix fau-
réenne ne s'est plus fait entendre dans la salle
de l'Académie nationale de musique. Pourtant.
là elle est digne de retentir plus que toute au-
tre. Gabriel Fauré est un grand classique qui
a su rester personnel. Il a pu s'élever jusqu'au
sublime, sans perdre de sa spontanéité ni de
son charme original. Son art suprême est fait
de style, de science, d'intuition et de fantaisie.
Un ordre subtil et puissant règne sur ses in-.
ventions les plus vives. Tendre sans jamais
paraitre fade. noble sans affectation, aisé sans
vulgarité, audacieux sans négligence, délicat
sans recherche, érudit sans pédanterie, Gabriel
Fauré a toujours le trait fin, juste et plein.Fauré to u 1 p
Peut-être se décidera-t-on un jour à compren-
dre le sentiment de ceux qui, comme. nous, le
considèrent comme le plus grand musicien de
son temps.

Douée d'un esprit d'élite, armée de réflexion
et d'étude, Mlle Carina Ari apprécie à sa va-

II lui! fallut, bien entendu, lutter et accumuler,
les expériences confirmatives pour faire adopter
cette manière de voir, si révolutionnaire. Cela lui
permit de préciser le mode d'action de sa « bac-
téridie » et d'inventer 'le mode de culture des
microorganismes sur milieux solides, qui devait
tant faire pour hâter les progrès de la microbiolo-
gie. Il sut ensuite démontrer que les bactéries de-
vaient être classées parmi les végétaux.

Il est curieux néanmoins de constater que les
premiers travaux de Davaine, sans doute parce
qu'ils concernaient plus directement la pathologie
humaine, soulevèrent moins d'objections que ceux
de Pasteur. Ils menèrent leur auteur à l'Académie
de médecine, mais ne purent lui faire franchir les
portes de l'Institut.

M. Achard trace, dans la seconde partie do son
« éloge », le portrait physique et moral de Da-
vaine, bon ouvrier de la science, optimiste résolu,
pour qui la recherche constante de la vérité scien-
tifique fut à la fois la loi' de sa vie et la source de
son bonheur. Il fut encore de ces hommes quel'histoire des sciences remet à leur vraie place
quand leurs contemporains ne la leur ont pointfaite.. ,r

C'est, en effet, dit M. Àcîiard, ïo devoir de la posté-
rité de rétablir de son mieux la vérité historique, car
le vrai a toujours sa beauté, car c'est un acte probe et
sain que de faire régner la justice jusque dans lo passé,
car il est moral de proposer aux générations en quête
de gloire l'espoir d'une consécration légitime, encore
que parfois posthume. Aux grands enfants que sont les
hommes, la sagésse des nations ne recommande-t-elle
pas d'enseigner que la vertu est récompensée toujours,
et, autant que possible, ici-ibas?..

Et puis ne trouvez-vous pas bien qu'à la tribune de
notre Académie le mérite scientifique, comme la vertu
sous une autre coupole, soit à l'honneur une fois l'an?

Académie des sciences
Le zinc dans nos aliments.- Etant donné que

le zinc apparaît comme un élément indispensable
au bon fonctionnement de l'organisme, il est né-
cessaire de savoir ce que nos différents aliments
en contiennent. MM. G. Bertrand et Benzon ont
dosé cette substance dans une centaine de plantes
ou parties de plantes employées pour la nourri-
ture de l'homme et des animaux. domestiques. Ils
montrent que c'est la portion charnue des fruits
et les feuilles étiolées qui en contiennent le moins,
les graines et les feuilles vertes qui en renfer-
ment le plus.

Les parasites de la rage. MM. Manonilian et
Viala rappellent que les corps de Negri, considé-
rés comme les parasites auxquels on doit la rage,
ne se trouvent que très rarement dans la moelle
des animaux atteints et dont on se sert dans It
vaccination antirabique. Au contraire le parasite
décrit par les auteurs se rencontre en abondance
dans la moelle, ainsi que dans le bulbe et la pro-
tubérance annulaire, régions tenues pour trèsvirulentes..

La résistance des poissons à l'avancement.
M. d'Arsonval présente une note de MM; Maarnan
etSairite-Lagùe qui se sont servis;- pour mesurer
cette résistance, du dispositif cinématographique
de MM. Huguenard, Magnan et Planiol. qui per-
met d'obtenir en plus de l'image d'un corps en
mouvement, celle d'un cadre-repère. Ils ont me-
suré ainsi la résistance totale d'une truite eh
nage filée et se proposent de comparer cette résis-
tance à celle d'un sous-marin en fonction de- la
forme de l'un et de l'autre.

Structure de la spongolilhe. M. Cayeux étu-
die la structure d'une roche découverte il y a
quarante ans par M. Grand'Enry dans le Gard et
qu'il nomme spongolithe. Cette roche est pétrie
de spicules d'épongés d'eau douce prises dans un
ciïjnent d'origine organique. Elle nous enseigne
que les éponges d'eau douce sont très anciennes
et remontent au moins à la période carbonifère.

Les ondes très cottrtes en téléphonie sans fil.
.Le général Ferrie présente deux notes de MM.
Pierret et Beauvais sur l'application des ondes
très courtes en T. S. F. Ces auteurs ont obtenu
des résultats très satisfaisants en utilisant des
longueurs d'ondes de 12 à 15 centimètres.

Les déviations locales de la verticale. M. Hel-
bronner communique une note de l'amiral Pirot
concernant la suite de ses recherches des dévia-
tions locales de la verticale. Les résultats por-
tent d'une part sur certains points du Brésil et
de la Martinique et, d'autre part, sur les régions
occidentale et méridionale de la Bretagne.

Election. L'Académie élit correspondant pour
la section de géométrie M. Serge Bernstein, de
Kharkof.

Rome- Athènes
Hier, l'association « Rome-Athènes », qui rôu-

tiiities ancienspensionnaires dé, l'Acadéjnie~de
France à Rome et les anciens membres des Ecoles
françaises de Rome et d'Athènes, â olfert son ban-
quet annuel en l'honneur des grands-prix de Rome
ce cette année, ainsi que de la nouvelle promo-
tion athénienne et romaine de nos Ecoles d'ar-
chéologie et d'histoire de l'art. Au dessert, en un
toast très applaudi, M. Gaston Deschamps, qui
présidait pour la première fois cette réunion ami-
cale, a félicité les jeunes lauréats et fait l'éloge
de son éminent prédécesseur, M. Henri Rabaud.
membre de l'Institut, directeur du Conservatoire,
dont les trois années de présidence ont donné une
impulsion décisive à l'association « Rome-Athè-
nes », heureuse d'unir le souvenir à l'espérance,
par la fraternité véritable des artistes dans la
filiation spirituelle des disciples et des maîtres.
La soirée s'est terminée par un brillant concert où
lurent fûtes les jeunes talents des premiers prix
de violon, de piano et de chant du Conservatoire.

Cours et conférences
-<- Conférences de la mairie du seizième arrondisse-

ment, mercredi 12, .à 17 li, 30: M. E. Driotou, conser-
vateur du musée du Louvre « la Société égyptienne
préhistoriqueet thinite »; samedi 15, à 17 u. 30: M. A.
Moret, membre de l'Institut les Rois-dieux de l'Egypte
memphite ».

« Le Communiste du Directoire ». Sous ce titre
suggestif, M. Jacques Ditte contait hier à l'Université

leur Gabriel Fauré. Elle a bâti le scénario de
hayon de Lune sur Thème et variations, l'une
des pages les plus hautes et les plus fermes
de l'œuvre fauréen. Comment cette pièce pia-
nistique, enyeloppée de rayons, et comme
imbibée de lumière, a-t-elle pu suggérer à l'in-
telligente ballerine une action chorégraphique
si noyée d'ombre ? Comment a-t-elle pu tra-
duire la pensée illuminée du maître français
avec des 'jeux de nuages, de reflets nocturnes
et de brouillards ? Cette dansante petite-fille
d'Andersen et de Selma Lagerlœf a vécu trop
longtemps sous des climats de glace et de
brume. Des rivages dormants de Suède, elle a
rapporté ses idées et ses rêves. Elle traduit en
visionnaire nordique Thème et variations,
chef-d'œuvre d'inspiration athénienne, d'une
largeur d'essor, d'ordonnance et de mouve-
ment purement classique.

La scène est noyée dans les ténèbres. Un
projecteur braque son faisceau vert sur la
cime des Monts-Bleus. Les nombreux' en-
fants du Père-des-Nuées ont été autorisés à
se poser sur les sommets des rocs, à la condi-
tion de ne pas taquiner la Fille des Monts-
Bleus, éperdument éprise d'un jeune homme.
Naturellement les fils et les filles du Père-des-
Nuées sont des Nuages et des Nuées qui, par
nature, ne songent qu'à s'abandonner au ca-
price. Rayon de Lune apparaît, entourée de ses
quatre brillants Reflets. Les Nuages de l'Ouest
l'engagent dans leur partie. Ils se glissent en-
tre la Fille des Monts-Bleus et celui qu'elle
aime et, à la faveur d'un orage, séparent ie
couple passionné. Ils poussent le jeune amou-
reux dans les bras de Rayon de Lune. La Fille
des Monts-Bleus supplie qu'on lui rende son
amant. Mais Rayon de Lune retient dans sa
grâce claire et coquette le jeune homme. Heu-
reusement Rayon de Lune n'a pas de méchan-
ceté. Rayon dé Lune éprouve, bientôt des re-
mords et inonde de ses lueurs la beauté de la
Fille des Monts-Bleus. L'amoureux distrait
revient à celle qui l'adore. Les Nuages d'Ouest
et les Nuées Blanches flottent plus doucement
dans l'éther calmé. Rayon de Lune et ses Re-
flets remontent parmi les étoiles.

On conviendra que ce scénario véritablement
nébuleux a des correspondances bien altérées
avec Thème ei variations. Au lieu de s'atta-
cher a mettre cette œuvre dans son beau jour,
Mlle Carina Ari l'a .plongée dans une nuit
épaisse. Avec un tact sûr et prompt, l'artiste
suédoise a prouvé sa sagacité* en faisant pla-
ner dans le ciel son argument inspiré de
Fauré. Thème et variations est en effet comme
traversé des souffles du ciel, mais d'un ciel
transparent, resplendissant, d'un ciel de Grèce
et non de Suède. Il est juste d'ajouter que sur
les côtes sourcilleuses de Scandinavie, les
nuits éblouissent souvent davantage que les
journées. Mlle Carina Ari a cru bien faire en
plaçant son commentaire chorégraphique dans
une atmosphère favorable à ses inclinations
septentrionales. Pourquoi faut-il qu'à nos
yeux elle contrarier, détruire le sens

des « Annales » l'histoire surprenantede Babeuf. le fa-
rouche conspirateur qui, avant la lettre proclama l'éga-
lité pour tous,, le partage de la terre, les droits sociaux,
toutes les rêveries humanitaires, qui ont bercé pério-
diquement les hommes inquiets. Rien n'est nouveau sous
le soleil, et remontant dans le passé M. Jacques Ditte
fit une rétrospective amusante du communisme à tra-
vers les 'âges; la figure de Babeuf se détache de ce
récit en silhouette vigoureuse et humoristique; sa vie
passionnante comme celle d'un héros d'aventures, après"
des péripéties prodigieuses, finit tristement sur l'écha-
taud. La conférence de M. Dittc obtint un très vif
succès. Répétée mercredi à 17 heures, elle paraîtra dans
Cônferencla.

Journéeparlementaire
LA CHAMBRE

La protection de l'épargne
M. Ji'ucien Bessçf, député de Paris, a déposé

une proposition de; loi tendant à réglementer l'édi-
tion, la direction 'et la réduction des publications
financières ou des informations financières cfés
publications périodiques. '•'

Cette' proposition interdit' la rédaction d'un
journal financier ou des informations financières
de toute publicationpériodique aux individus déjà
condamnés. Elle crée la responsabilité pénale des
journaux financiers propos des indications qu'ils
donnent au public. Pour que cette interdiction et
cette responsabilité soient effectives, elle oblige
les gérants des publications périodiques, à toute
réquisition du parquet, à faire connaître leurs
rédacteurs financiers.

Dans l'exposé des motifs de sa proposition de
loi, M. Lucien Besset précise qu'il ne veut pas
toucher à la liberté de la presse, mais qu'il entend
défendre la petite épargne contre certains rensei-
gnements financiers mensongers.

Au groupe de défense dos retraités
Le groupe de défense des retraités, qui vient

de se reconstituer et qui comprend 344 membres,
a réélu M. Léo Bouyssou comme président.

Ont été élus vice-présidents MM. Ricolfi,
Goudc, Rognon, Perroau-Pradier, Tranchand, Le
Trocquer, Garat, Emile Borel.

Le président a exposé le programme du groupe,les résultats obtenus dans l'ancienne législature,
l'œuvre de réparation et d'équité à parachever
dans celle-ci.

Le groupe a chargé son bureau de mettre au
point les amendements qui seraient déposés à la
loi de finances en vue de l'aménagement et de
l'application do la loi de péréquation qui est at-
tendue par tous les retraités.

M. Bouyssou interviendra à propos de l'article 93
de la loi' de finances et a l'intention d'insister vive-
ment auprès du Ronvprnemcnt pour donner sntis-
faction aux revendications que le groupe -a eriïre-tpris de Soutenir. •

SÉANCE BU 10 DÉCEMBRE 1938
(AR'RES-1>.<tI:D:t)

Dans l'après-midi, sous la présidence de M.
Georges Pernot, vice-président, la Chambre abor-
dait l'examen de la loi de finances.

La Ici de Êaances •'

II avait été entendu d'un commun accord entre
les chefs de groupe qu'il n'y aurait pas de discus-
sion générale et ce, pour ne pas retarder le vote
du budget, et, puisqu'un grand débat financier
doit être institué à la tribune au mois de janvier
prochain.

En fait donc i.1 n'y' eut pas de discussion géné-
rale mais. de nombreuses observations sur les
articles, et une bataille politique s'engagea assez
rude, on le venu plus loin. 0

Tout d'abord M. Nogaro exprime des réserves
sur la procédure admise par les groupes.

M. Henry Choron, ministre, des flnances, fait
remarquer que io gouvernement a précisément
pris l'engagemer.t, de déposer en mai le budget de
1930, ce qui permettra, l'an prochain, de le faire
précéder d'une Jrrgre discussion générale.

Donc on paraît d'accord sur ce mode de procé-
dure et les orateurs apparaissent.

C'est d'abord M. Marcel Cachin qui s'élève con-tre la lourdeur des impôts contenus dans le pré-
sent budget.

M. Henry Chéron, ministre des finances. Le bud-
get ne comporte aucun impôt nouveau; il renferme.
au contraire, d'importants dégrèvements. M est basé
sur la confiance, car c'est par la confiance seuls qu,on
peut faire debonhés' finances et pei-mèlïre de réaliser
la politique sociale que veut la France,

Jlf. Marcel- Cachin. Je maintiens que le budget va
faire augmenter le coût de la vie et cela à un moment
où les salariés reçoivent des salaires tout à fait in-
suffisants et où la grande industrie réalise des béné-
fices considérables.

il. Barillet. Et les millions de Krassine?
On passe alors aux articles. L'article premier

qui fixe le montant des recettes est, selon l'usage,
réservé.

L'article 2 a trait aux impôts cédulaires et à
l'impôt général sur le revenu.Il porte de 7,(X>0 à 10,000 le minimum d'exoné-
ration prévue pour le calcul sur lés traitements
et salaires de 1 impôt sur les bénéfices de pro-fessions non commerciales et de l'impôt général
sur le revenu.

Pour compenser la perte de recette résultant
de cette réform.1, le taux de l'impôt général est
porté de 30 0/0 au tiers du revenu imposable.

M. de Chappc.ielaine, rapporteur général de la
commission des finances, intervient pour exposer
que celle-ci a surtout poursuivi une politique de
dégrèvement.

M. de Chuppedelaine, rapporteur général. La si-
tuation économique actuelle n'est pas mauvaise si l'on
en juge d'après les recettes des réseaux et d'après les
recettes postales. La balance commerciale est peut-être

même de cette œuvre qu'elle attaque dans son
principe ? M. Alfred Cortot est plus justement
avisé et orienté quand il écrit que ce thème
« évoque, avec l'alternance régulière de ses cinq
périodes dont les sonorités s'opposent, la gra-
vité recueillie de ces irises antiques où se
~voient dans la douloureuse attitude des larmes
des pleureuses qu'entraîne lé rythme du des-
tin ».

'De son côté, M. D.-E. Inghelbrecht a tenu
une sorte de gageure en adaptant et orches-
trant, d'une maîtrise fine, souriante et bizarre,
Thème et variations. La construction primitive
avec ses onze variations d'un agencement in-
faillible a été remuée, changée, les mouve-
ments originaux visiblement dénaturés, même
dans les écarts de l'adaptation. On sent néan-
moins que M. D.-E. Inghelbrecht a une admi-
ration fervente de Gabriel Fauré. L'essence de
l'oeuvre subsiste pour nous prodiguer ses enr
chantements, ses émotions qui ne tiennent
qu'à l'âme. Thème et variations n'est pas,
comme on pourrait le croire, un exercice de
virtuosité. L'esprit inquiétant et fragmentaire
qu'on lui donne à l'Opéra n'enlève rien à sa
grâce héroïque, à sa majesté rigide, à sa puis-
sance intime. Cette musique d'une facilité gé-
niale, d'une limpidité d'eau de source, d'un
lyrisme souple et serein, cette musique soupi-
rante, fuyante, ailée est l'épanchement de
l'âme la plus tendre et la plus flère qui ait
frémi ici-bas.

Mlle Carina Ari a été menée,, en l'occur-
rence, par un courage aventureux qui l'ho-
nore. Elle â mis beaucoup d'ingéniosité à
grouper les figures. Mlle Garina Ari tient elle-
même le rôle de la Fille des Monts-Bleus. Elle
a une stature de divinité chasseresse ou guer-
rière. Elle est servie par sa prompte intelligence
du rythme. Elle joint la passion qui entraîne-a
l'attrait qui séduit. Mlle Camille Bos est un ra-
dioux' Rayon de Lune. C'est merveille de Ja
voir faire, d'une virtuosité aisée, achevée, les
tours Jes plus difficiles. M. Péretti est un jeune
homme d'un galbe relevé, avec des envolées de
parfait danseur. Mlles Simoni, Barban, Gelot,
Cérès, Gébron, Binois, Didion et leurs gracieu-
ses compagnes, légères comme des nuées, nous
donnent à penser que la technique et le style
du corps de ballet de l'Opéra ne sont pasépuisés.

Il reste que Mlle Carina Ari est une mai-
tresse de ballet d'une originalité pressante, de
l'inspiration la plus élevée. On lui pardonne
sa familiarité un peu hardie avec Gabriel Fauré
en faveur du zèle et de l'amour du beau quilauiment et l'inspirent. Elle n'a fait que ren-
dre un hommage un peu mystérieux à l'un des
génies les plus purs de la musique. Qu'elle soit
remerciée pour avoir provoqué l'audition, dan.-
la salle de l'Opéra, de la noble musique de
Gabriel Fauré. Qu'elle soit remerciée pour la
joie très haute que nous ont apportée ces évo
cations imprévues. Comment en dire du mal.
quand elle a produit un si digne effet? Son-

i geons qu'il s'agissait avant tout de glorifier u>i] grand musicien français. En considérant i-i'ou-

en déficit par rapport à l'année dernière, mais c'est là
un élément d'êvaluatisja qu'il ne faut pas envisager
isolément.Si donc les pouvoirs publics allègent la charge
qui pèse sur les contribuables, cet essor économiquene
pourra que s'accroître.

Aussi la commission des finances a-t-elle estimé qu'il
fallait augmenter cette politique de dégrèvement. Je
demande donc au gouvernement, lorsque le budget ira
au Sénat, de soutenir toutes les dispositions de la com-
mission qu'il a acceptées.

M. René Brunet, mandaté par le groupe socia-
liste, dit qu'il a déposé un amendement tendant
à ce que le taux de l'impôt sur le revenu soit
variable et progressif afin que le sacrifice demandé
aux contribuables soit, dans la mesure du possi-
ble, égal pour tous.

M. Goniaux, socialiste, auteur d'un amende-
ment, demande ie renvoi de l'article à la com-
mission.

M. Henry Chêron, ministre des finances, répond
énergiquement pour, défendre l'équilibre budgé-
taire.

il. Henry Cfi&ron, ministre des finances. Le texte
du gouvernement a pour objet d'élever de 7,000 francs
ïfe.,10,Dî5p francs l'abattement à la base pour l'impôt sur
les salaires et traitements et pour l'iriipôt général sur
1$ revenu. D'autre part, d'accord avec la commission, le
gouvernement a proposé que l'abattement pour charges
de famille soit porté de 3,000 à 4,000 francs à partir du
troisième enfant inclus.

M. Goniaux veut aller plus loin son amendement
coûterait 500 ,millions au minimum, c'est dire qu'il est
impossible au gouvernement de prendre une responsa-
bilité pareille qui ferait s'effondrer l'équilibre budgé-
taire. (Mouvements divers.)

J'insiste auprès de la Chambre pour qu'elle vote
l'article 2 tel qu'il lui est proposé et je pose la ques-
tion de confiancecontre le renvoi à la commission.

Très politiquement M. Champetier de Ribes ac-
quiesce avec plusieurs de ses amis au désir du
ministre, mais M. Vincent Auriol, socialiste, veil-
lait et réclame ie renvoi.

Le ministre d>'S finances répète que le gouver-
nement a fait un geste en faveur des famillesnom-
breuses c'est un premier geste et il ne peut.
faire, cette année, davantage.

M. Henry-Hayedemande au gouvernementd'in-
diquer dans queiie proportion il entend, pour le
budget prochain, donner satisfaction aux aspira-
tions légitimes des familles nombreuses.

M. Henry Chë-on, ministre des finances, répond
qu'une étude préalable est nécessaire le meilleur
gage de la bonn? volonté du, gouvernement, c'est
l'effort qu'il a déjà effort utile et opérant.
Pour le surplus donc, il faut lui faire confiance.

Le renvoi est ii.is aux voix par scrutin publie,
et, après un pointage, le renvoi est repoussé par
316 voix, contre ï50.

On entendit encore quelques critiques, puis
d'intéressantes observations de M. Moilu; ce fut
un nouvel assaut des socialistes auquel résistèrent
énergiquement M'M. Poincarâ et Henry Chéron.

M. René .Brunet, socialiste, proposa un.amen-
çje/nent tendant ~adopter une méthode plus sim-
ple dans le calcul de l'impôt sur. le revenu,
établissant un tarif progressif de 2 à 30 0/0 va-riant avec le revenu lui-même et non avec un
revenu taxable fixé arbitrairement..

Le ministre des finances le combattit.
.V. Henry Chéron, ministre des finances. M. Brunet

nous apporte un texte dont mes services déclarent qu'il
leur est matériellement impossible de chiffrer les con-
séquences sans une longue étude, dont l'auteur lui-
même n'est pas en état de mesurer la répercussion.

Autant je comprends que l'on me demande d'exami-
ner à tête reposée le nouveau système qu'on nous sug-
gère, autant il m'est impossible,à moi qui ai la respon-
sabilité de l'équilibre budgétaire, de l'accepter comme
on le voudrait. Il ne faut pas jouer ainsi avec les fi-
nances de la France. (Applaudissements.)

Que proposons-nous?De supprimer l'impôt pour les
revenus qui ne dépassent pas 10,000 francs, d'en ré-
duire le taux réel de 0,64 à 0,44 0/0 pour les revenus
de 15,000 francs, de 0,78 à 0,06 0/0 pour les revenus
de 20,000 francs.
C'est seulement à partir de 50,000 francs que le taux

s'élève pour être porté, au sommet, de 23,76 à 20,40 0/0.
Vous ne pouvez donc pas dire que le gouvernement

ne se soit pas inspiré d'un esprit démocratique.
On m'a reproché d'avoir combattu avec quelque

énergie l'élévation du taux de l'impôt général. Je suis,
à cet égard, en bonne compagnie.

Le 8 juillet 1925, un homme que ne renieront pas
ceux qui me critiquent souhaitait un taux maximum de
30 0/0 au lieu de 33. Il comparait l'édifice fiscal à un
temple si le fronton est trop lourd, disait-il, les co-
lonnes risquent de s'affaisser. Vous n'en voudrez pas au
gouvernement de partager ces sentiments.

Ce budget apporte vraiment des satisfactions aux con-
tribuables. Je consens à essayer de faire mieux l'an

prochain,. jnaist pour le présent,, ce qu'il y a- de. plus
i utile, c'est d'accepter les textes établis;d'accord par la

commission et le gouvernement."Ne me demandez pas de toucher à la légère à l'équi-
ybre: budgétaire.

M. Vincent Auriol. Ainsi, toutes les fois que nous
voudrons faire un effort vers l'équité, vers la clarté,
on évoquera le spectre des jours mauvais, on suspendra
la menace sur la tête des réformateurs. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

Nous n'acceptons pas cela. Il ne s'agit pas de rompre
l'équilibre, que nous consolidons au contraire, M. Bru-
net, l'a prouvé. N'est-ce pas vous, d'ailleurs, qui avez
donné l'exemple des tours de vis en portant le taux
de, 30 à 33 0/O?

Nous, nous restons à 30, mals nous voulons mettre
fin au camouflage. Vous parlez de la confiance? N'allez
pas l'effaroucher en laissant parler d'un impôt de
30 0/0, alors que, pour un revenu de 1 million, le taux
réel se trouve être de 18 0/0 exactement. Cela, dites-le.
(Applaudissements à l'extrême gauche et sur divers
bancs à gauche.)

Ne dites pas que vous prenez le tiers du revenu,
puisque, jusqu'à 25,000 francs, le taux atteint seule-
ment 2 0/0, et 5 0/0 de 25,000 à 50,000 francs. Dites-
le dans la loi. Pourquoi, dans ce pays de clarté qu'est
la France, ne pas mettre aussi de la clarté dans les
comptes de l'Etat? (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Le nouvel aménagement que nous proposons deman-
dera un supplément de 190 millions aux revenus les

bli où sont tombés en France et à l'étranger le
nom et l'œuvre de Gabriel Fauré on est pro-
fondément touché de l'acte de foi de l'admira-
ble danseuse suédoise.

Il est difficile de passer de l'extase que nous
procure Gabriel Fauré à l'impression que nous
donne M. Henri Sauguet. J'ai dit combien les
spectacles de danse de Mme Ida Rubinstein
nous imposaient et enchantaient notre vue.
Mme Ida Rubinstein nous avait promis, au
cours de la dernière soirée, des œuvres de MM.
Maurice Ravel et Georges Auric. Elle n'a créé,
avant son départ, que le David de M. Henri Sau-
guet. C'est une évocation biblique par un en-
fant de chœur qui a des dons précoces et fa-
ciles. La composition de M. Henri Sauguet ba-
lance entre la musique liturgique et la musi-
que d'opérette. Le jeune artiste court entre cesdeux points extrêmes et ne sait, en vérité, où
s'arrêter. Son innocence un peu grimaçante et
contournée n'est pas aussi piquante qu'il le
désire. Toutefois, M. Sauguet n est pas indis-
cret. Sa musique ne nous détourne pas de la
vision somptueuse que nous offre Mme Ida Ru-
binstein.

Le scénario de M. André Doderet délicate-
ment arrangé est fidèle à la légende sacrée.
Nous voyons le roi Saiïl en proie à la fureur.
La danse du jeune David calme et console
Saül. Goliath lance son défi, que le petit ber-
ger David relève. On veut couvrir d'une armure
les frêles épaules du présomptueux Israélite.
David s'y refuse. Il se fie uniquement à sa
fronde. Il revient en effet vainqueur et est
porté en triomphe sur le bouclier du géant. Le
luxe le plus savant règne dans ce divertisse-
ment. Le décor et les costumes ont été emprun-tés aux tableaux des grands peintres de Jà Re-
naissance italienne. M. Léonide Massine a ré-
glé .les mouvements des personnages avec des
intentions subtiles. Mme Ida Rubinstein, avec
la grâce aristocratique qui lui est particulière,
figure de la façon la plus heureuse le svelte et
victorieux David.

Au cours des brillantes soirées consacrées à
la danse par Mme Ida Rubinstein, M. Igor
S!ravinsky a voulu, une fois de plus, nous
persuader de la sincérité de son admiration
envers Tsehaïkowsky. Justement, grâce à M
Sirota, nous avons pu entendre à la Gaîté-
Lyrique la Dame de pique, l'opéra qui est con-
-idéré comme le chef-d'œuvre de Pierre Tschaï
Kowsky. Notre déception a été vive. Nous n'a-
vons pu saisir, par aucun endroit, les motifs
.1<s sentiments de M. Stravinsky pour son pré-
lécesseur. La Dame de pique a été représentée
pour la première fois en 1890. Mais par ses ar-
ilices puérils, par ses formules arriérées, par
-es combinaisons surchargées de mauvai-
b'oût et vides de substance, par sa déclama
,ion romantique et toujours disposée à l'eff.ni
ouvrage semble dater de beaucoup plus loin.
La partition de Tschaïkowky, traversée de

méthodes fausses et désuètes, ne nous a pas
éblouis. C'est une transcription pour gros pu-

1

plus importants. C'est peu, pour un impôt qui rap-
porte de 3 milliards 500 millions à 4 milliards.

Ne frappons pas les gens qui travaillent, dites-vous.
Vous avez raison. Mais, si nous voulons obtenir 196 mit-
lions de plus, c'est précisément pour venir en aide
à ceux qui travaillent. (Applaudissements et mouve-
ments divers.)

Tout à l'heure, on va nous proposer de dégrever la
production nationale. Mais croyez-vousqu'il soit sérieux
d'offrir une aumône de 100 francs aux petits commer-
çants ? Nous voulons un geste utile et non pas un geste
d'allure électorale. Nous voulons un dégrèvement réel
qui puisse alléger véritablement les charges de la con-
sommation comme celles de la production. (Applaudis-
sements à l'extrême gauche et sur divers, bancs à
gauche.)

M. le ministre des finances nous reproche d'avoir
improvisé un texte: le reproche est injuste, car le texte
que nous vous soumettons est tout bonnement celui
de la loi du 18 juin 1918, loi qui a été étudiée et ap-
prouvée par la commissionsénatoriale des finances dont
faisait partie M. Chéron. (Applaudissements h l'extrême
gauche.)

Relisez, je vous prie, le discours que prononçait à
cette séance M. Milliès-Lacroix alors président de cette
commission: il répond mot pour mot à toutes les ob-
jections que M. le ministre des 'finances vient de nous
opposer, et cependant M. Milliès-Lacroix parlait au
nom de toute la commission du Sénat.

Le ministre des finances. J'aimj beaucoup M. Mil-
liès-Lacroix, mais j'aime mieux exprimer moi-même
ma pensée. (Sourires.)

M. Vincent Auriol vous déclare qu'il ne s'agit en
réalité que de revenir au taux pratiqué en 1918. Com-
bien je regrette de m'être borné, tout à l'heure, à résu-
mer le discours de M. Caillaux, car j'y lis ceci: « On

a trop tendance à augmenter l'impôt global sur le re-
venu, et à créer, entre celui-ci et les impôts cédulaires,
une différence trop grande, en forçant la proportion,
au risque de miner l'édifice entier ».

Je livre ces paroles à. votre méditation.
A l'heure où il a fallu faire face aux événements

les plus graves, il a sembli? nécessaire de restaurer
la confiance en abaissant les taux excessifs et vous
reviendriez aujourd'hui à ces termes qui paraissaient
dangereux aux plus ardents défenseurs de l'impôt sur
le revenu! (Applaudissements au centre et à droite.)

M. Auriol, posant la question à sa manière, a dit:
« On va voir quels sont ceux qui voteront avec nous. »

Que dit le gouvernement? Qu'il ne veut pas aggra-
ver les charges fiscales, parce qu'il veut maintenir la
conflance et parce que cette aggravation est inutile:
nous faisons face aux dépenses. Pas d'impôts nouveaux,
pour quels contribuables que ce soit.

Ceux qui voteront l'amendement voteront dans un
sens contraire. C'est sur la formule: «Pas d'impôts
nouveaux que va se prononcer la Chambre. (Vifs
applaudissements au centre et à droite. Rires et ex-
clamations à l'extrême gauche.)

M. Vincent Auriol. M. le ministre des finances
vient de donner une plate-forme à sa majorité. Pas
d'impôts nouveaux, dites-vous? C'est fort bien, mais
alors vous laissez subsister les impôts écrasants de la
loi du 3 août 192G. (Applaudissements à l'extrême gau-
che et sur divers bancs à gauche.)

Vous ne pouvez pas faire de réformes sociales avec
les impôts tels qu'ils sont. Pas de politique de produc-
tion non plus, tant que vous aurez l'armure accablante
de la loi du 3 août, qui a porté certains impôts jusqu'à
18 0/0.

M. Poincaré, président du conseil. Et qui a sauvé
la France.

M. Vincent Auriol. Je comprends qu'à ce moment-
là vous ayez été amené à ces excès d'impôts.

Mais, aujourd'hui, si vous avez 196 millions de plus,
dégrevez tout de suite la production nationale, le com-
merce, l'agriculture. (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur divers bancs à gauoha.)

Alors M. Nogaro demande le renvoi.
M. Henry Chéron, ministre des finances. Le gou-

vernement ne peut accepter la demande de renvoi de
M. Nogaro et il pose nettement la question de confiance
contre cotte demande.

On nous a dit tout à l'heure Pourquoi ne voulez-
vous pas surcharger les gros contribuables? Mais la
question ne se pose pas ainsi.

Nous avons inséré dans le budget toutes les réformes
d'ordre social suggérées par cette Assemblée.

M. Bedouce. Timidement.
Le ministre des finances. Quel que soit l'effort

accompli, il se trouve toujours des gens pour vous
déclarer timide. (Applaudissements au contre et à
droite.)

Nous avons inséré dans ce budget des réformes
comme aucune semblable n'avait été inscrite depuis
vingt-cinq ans. La commission des finances a accepté
les propositions du gouvernement parce qu'elle a re-
connu qu'il était inutile de faire appel à. des impôts
nouveaux.

Que voulons-nous? Des dégrèvements. Nous avons
déjà pu en accorder, modestes certes, mais intéressants,
aux salariés, aux petits commerçants et. aux petits in-
dustriels.-Et, sans raison plausible, sans nécessité iné-,
luctable, pour le plaisir, on nous propose d'augmenter
certaine catégorie de contribuables! (Applaudissements
au centre et à droite.)

Chacun prendra ses responsabilités. Le ministre des
finances a pris les siennes.

Le président du conseil. Le gouvernement tout en-
tier.

Le ministre des finances. Au cours de la discus-
sion de ce budget, j'ai apporté tout ce que j'avais de
bonne volonté à satisfaire les vœux de cette Assemblée.

Je ne puis aller plus loin. Je crois qu'il faut à tout
prix maintenir la confiance dans ce pays. Or, la mesure
que vous souhaitez et qui procède d'une certaine impa-
tienoe est de nature à renverser cette confiance si pé-
niblement restaurée. (Applaudissements au centre et à
droite. Exclamations à l'extrême gauche.)

Vous agirez suivant votre conscience. Le gouverne-
ment s'oppose au renvoi et pose la question de con-
fiance. (Applaudissements au contre et à droite.)

M. Cels. Je voterai la demande do renvoi, et je
crois que le gouvernement pourrait l'accepter. (Applau-
dissements à l'extrême gauche et à gauche. Excla-
mations au centre et à droite.)

Le présidentdu conseil. Le gouvernement ne pren-
dra pas la responsabilité d'un nouveau retard dans le
vote du budget.

Enfin- on vote et après pointage le renvoi est
repoussé par 313 voix, contre 263 et l'article 2 est
voté.

blie de passions de roman-feuilleton. Aucun
souci de la peinture des caractères. Les person-
nages ont les allures des marionnettes tragi-
ques. Sous cette avalanche de coups de théâtre,
sous cette intensité monotone pour être cons-tamment vibrante, l'art demeure élémentaire et
confus. Ce qui nous plaît le plus dans l'ouvrage
est le rappel d'une page de Richard Cœur de
Lion. L'interprétation paraît dans l'ensemble
d'un théâtre de province. M. Zarine s'en déta-
che, qui témoigne d'une belle voix dans le
rô'le de Zeletzki. Mlle Cortiss sait chanter avec
goût. Mmes Lucezarka, Siobodskaïa, M. Kora-
via et le chef d'orchestre Slaviansky d'Àgrenef
se conforment adroitement au style qui con-
vient à la traduction d'un drame vieillot.
M. Stravinsky, qui refit d'une main d'or la
musique de Tschaïkowsky pour le Baiser de
la Fée, aurait bien dû intervenir dans cette
résurrection tremblante de la Dame de pique.
Il aurait du moins sauvé la face, sinon les illu-
sions qu'il tient à nous faire partager.

Sur cette scène, on a mieux servi la mémoire
de Schubert, dont on vient de célébrer le cente-
naire que celle de Tschaïkowsky. Pour la cir-
constance, on a repris Chanson d'amour, qui
avait été créée en 1921 au théâtre' Marigny et
souvent représentée depuis au Trianon-Lyrique.
Le héros de la pièce n'est autre que Schubert
lui-même. On voit le grand musicien s'amoura-
cher d'une certaine Annette Muhl. Pour un peula jeune fille céderait. Mais Frantz Schubert est
timide et maladroit. Il est convaincu que sa fi-
gure, hirsute et difforme, doit déplaire à unefemme. Il s'arrange lui-même pour faire épou-
ser à Annette son meilleur ami Frantz. Son art
le consolera de sa disgrâce physique et de sondésarroi amoureux. Cette intrigue s'oppose parplus d'un point à la biographie connue de
Schubert. Mais elle est un prétexte agréable à
l'audition des pages les plus célèbres du maître
viennois. M. Gilbert-Moryn incarne en artiste
sincère Schubert. Mlle Renée Camia est une
délicieuse Annette. Dans.un rôle de cantatrice
italienne, Mme Dhamerys séduit par son éclat
et son esprit. MM. Robert Casa, Noël, Nabos et
Robert Allard ont de la bonne humeur et de
l'autorité. M. Georis dirige avec une entière
compétence l'orchestre. Ce divertissement com-mémoratif charme et attendrit, malgré les dé-
viations qu'on relève trop souvent dans la
transposition un peu libre de la vie et du génie
de Schubert ainsi que dans l'interprétation de
son œuvre.

La nouvelle scène des Folies-Wagram sem-
Die être consacrée à l'opérette viennoise. Après
nous avoir présenté la Teresina de l'Autrichier.
Oscar Straus, la direction de ce théâtre nous
i-évèle l'Orloff, du non moins Autrichien Brunu
tiranichstaedten. La dernière partition est un
compromis assez habile entre la formule de
!'opérette viennoise et celle de l'opérette
américaine. Les langueurs des bords du
Danube se mêlent aux exubérances de Broad-
way. Les auteurs de l'Orloff n'ont pour but que

Au début de sa séance, la Chambre avait adopte'
sans discussion ur.e proposition de loi de M. Bon-
nevay, député du Rhône, tendant à rendre les cir-i
constances atténuantes applicables dans tous les.
cas où une loi n<; s'y oppose pas expressément.

Déjà adopté par le Sénat, ce texte devient aingï
définitif. .

SÉANCE DE NUIT

Dans la séance de nuit présidée par M. Ferndffil.
Bouisson on discuta l'article 3 de la loi de fi-:
nances.

M. Ramadier. Cet artiale autorise la déduction, sur
cinq exercices, des pertes subies par les entreprises
commerciales et industrielles. Autrement dit, il étend
à toutes ces entreprises sans majoration d'impôt;
cette fois une disposition qui avait été appliquée aux
seules compagnies d'assurances.

L'article 3 répond à une considération d'équité, mais
il porte atteinte au principe de l'annalité do l'impôt.
Notons également qu'il ne vise que les résultats de
l'exploitation. Seules les pertes d'exploitation pourront
être déduites.

Le texte exige que les entreprisesaient une compta-i
bilité complète et régulière. On exclut ainsi du béné-*
fice de la loi la plupart des petits commerçants.

Ne sera-t-il pas nécessaire, dans ces cond'tions, de
prévoir une déclaration contrôlée des pertes, de même
qu'on prévoit une déclaration contrôlée des bénéfices,
afin de permettre aux petits commerçants de profiter,
comme les gros, d'une mesure de justice? (Applaudis-!
sements.)

Qu'est-ce qu'une comptabilité complète et régulière?
Il faudra bien le définir. Ce n'est pas la comptabilité
prévue par le Code de commerce et qui consiste essenn
tieilement dans la tenue d'un livre journal et dans I'éta-i
blissement d'un inventaire.

Pour calculer les bénéfices ou les pertes d'exploita-i
tion, il est nécessa-'re de tenir une comptabilité ana-ly--
tique, une comptabilité en partie double. Cette comp-i
tabilité est généralement adoptée par les grosses entre-*
prises; il faudra la leur imposer.

La loi devra dire jusqu'où l'analyse sera poussée et
sur quelles bases sera fait l'inventaire, véritable syn-
thèse qui donne une vue d'ensemble sur l'affaire.

Nécessaire au point de vue fiscal, nécessaire pour
apprécier la conduite d'une entreprise, cette méthode
s'impose également pour surveiller les affaires et pré,
venir les catastrophes comme celles qui se renouvellent
périodiquement. (Très bien Très bien!)

Ensuite le ministredes finances promet de tenir]
compte des observations présentées par MM*
Alexandre Duval, Louis Rollin, et les paragraphes
de l'article 3 visant les articles 3, 4 et 31 des lofe
codifiées relatives à l'impôt sur le revenu sont
adoptés.

Mais en raison d'amendements retenus pour;
étude l'ensemble de l'article est réservé..

Après le rejet de plusieurs amendements, l'ar-î
1 ticle bis, refusant d'admettre à la déduction deS
1 bénéfices les salaires des gérants-associés dans les

sociétés à responsabilité limitée fut adopté, et 1%

séance levée à m:nuit.

LE SCRUTIN
concernant l'impôt sur le revenu

Par 315 voix contre 263, la Chambre a repoussé
la prise en considération de l'amendement do
M. René Brunet (socialiste) à l'article 2 de, la toi
de finances (impôt sur le revenu).

Le gouvernement avait posé la question de"
confiance.

Voici le tableau du scrutin
Ont voté

Abste. Absents-Abtt<.A))Mnts
Effectifs Groupes poar eee>;e DUS par congi

18 Démocrates populaires.. 16 2
10.' Union républicaine dé-mocratique. < 93 1 2
29 Action démocratique etsociale. 29 ib

64 Républicains de gauche. 60 1 3
18 Gauche unioniste et so-

ciale 15 3
53 Gauche radicale. 4 45 1 3
Indépendants de gauche. 7 7
18 Républicains socialistes. 10 8 o
12 Parti républicain socia-

liste et soc français.. 12 Jt
125 Radicauxet radicaux so-cialistes. 112 7 2 4
100 Socialistes. 99 1
11 Communistes. 11
39 Aucun groupe. 8 27 3 1

3 Non inscrits. 2 1

606
19

263 députés ont voté pour la prise en considé-
ration de l'amendement, c'est-à-dire contre le
gouvernement.

4 membres de la Gauche radicale: MM. Jules Boy er<
Cels, Laurent Le Vézouët.

7 indépendants de gauche: MM. Dahlet, Guernut, La
Chambre, Raymond Patenôtre, Perrin, Rouquier, Va-
renne.

10 républicains socialistes: MM. Benazet, Bertliezenne,
Bourgot, Brandon, Bravet, Descubes, Pouzet, Pradon-
Vallancy, Léon Vincent, Violiette.

Les 12 républicains socialistes et socialistes français.
112 radicaux et radicaux socialistes: MM. Accambray,

François Albert, Ales, Amat, Amiot, Archimbaud, Au-
baud, Augé, Etienne Baron, Bastid, Bellocq, Belluel,
Bergery, Bernier, Berthod, William Bertrand, Borrel,
Bouat, Bouligand, Léo Bouyssou, Briluet, Bruyas, Caf-
ford, Canu, Carron, Castel, Catalan, Gazais, de Cham-
mard, Chassaing, Chevrier, Colomb, Connevot, Copo-
nat, Cot, Courrent, Courtehoux, Daladier, Dalimier, De-
labarre, Delbos, Dèyris, Dezarnaulds, Ducos, Dumesnil,
Durafour, Julien Durand, Even, Falcoz, Faugère, Fayolle,
Fays, Férin, Ferrand, Garat, Geistdoerrer, Goût, Gui-
chard, Guilhaumon, Gay, Hérard, Hesse, Jacquier, Jau.
bert, Joulïrault, Lalanne, Lambert, Lamoureux, Lassallc;
Laumond, Lautier, Le Louëdee, Lévy-Alphandéry, Lde-
guet, Lorgeré,' Marchandeau, Marconibés, Margaine,
Marie, Masse, Massimi, Maupoil, Menier, Merle, Léon

Meyer, Miellet, Mistler, Montigny, Nogaro, Ossola, Pa-

de plaire et d'amuser. Ils étalent avec écla&

ce qu'ils ont de plus attrayant.
L'intrigue de l'Orloff n'est autre que celle

du film le Diamant du tsar. Il est question d'un,
grand-duc de Russie, Alexandre Alexandron
vitch, réfugié en Amérique. Sous un nom;
d'emprunt, il exerce le métier d'un simple mé-
canicien. De ses splendeurs défuntes, il n'a!
conservé qu'un diamant de la couronne impé-
riale exceptionnel par ses dimensions et son]
éclat, et que notre héros se refuse à vendre.
Mais Alexandre est attiré par une compatriote
troublante, la danseuse Nadia. Pour le prix de;
t!ix millions, il cède l'Orloff à son patron Jefc
ferson. Celui-ci l'offrira à Nadia pour s'en;
faire aimer..Alexandre empêche ce don et re-
prend son diamant. On le traite de voleur. Le;
grand-duc jette aux pieds de Nadia l'Orloff et
disparaît. Son identité est dévoilée. Par un touij
de sa façon, Nadia fait revenir à elle le grand-;
duc. Enfin réunis, ils vivront heureux et dépo-
sitaires du fameux joyau dont ils ne se sépa-
reront plus. Cette action amoureuse et policière;
n'est pas précisément régalante. Mais MM. Ro-t
ger Ferréol et Georges Merry l'ont distribuée,
développée avec tant de verve, MM. Robert
Uuinault et Carlus l'ont mise en scène d'un;
faste si'vivant que la raison est impuissante.
à en marquer les défauts. La musique de M~
Bruno Granichstaedten, ingénieusement or-,
chestrée, contient des morceaux tels que « Mi-
nuit, place Pigalle », qui font déjà depuis longi
temps les délices de la foule. M. André Baugé
joue le personnage du grand-duc avec une in-
comparable plénitude de moyens. Il a toujours
sa voix belle, souple et étendue. Il a acquis en
outre un talent de danseur et d'acrobate qui
nous a surpris. L'artiste qui chanta Pelléas à.
i'Opéra-Comique n'est pas du tout emprunté,
je vous l'assure, pour exécuter les gambades
les plus difficiles et les plus fantasques. Mlle
Marthe Ferrare, qui appartint également à la1
troupe de I'Opéra-Comique, incarne à merveille
Nadia. Sa beauté très réelle s'est pour ainsi
dire slavisée. La fantaisie exubérante de M.
Boucot sort des bornes prescrites par les au-teurs. MM. Rittche et Martinelli forment un
couple d'une inégalité plaisante. Mlles Yo
Maurei et Lisette de Beer sont lestes et en-
jouées. La pièce, avec ses girls dénudées, sesattractions, ses richesses décoratives, est mon-
tée comme par un grand music-hall. Elle rem-plit les spectateurs d'une espèce de joie bars
bare. Elle ne rencontrera pas de juges mflexi-
bles dans le public actuel.

Les subventions de l'Opéra et de l'Opéra-
Comique ont été augmentées dans les propor-:tions exactes que nous avons définies il y acinq mois dans un feuilleton. Notre musique
de théâtre était entraînée à la ruine. Dans
l'abaissement de notre siècle. l'art lyrique dé-
générait et s'avilissait au point qu'on était
obligé de s'en taire. Il ne reste plus à nos di~
recteurs qu'à soutenir l'école française et la
faire refleurir,

HENRY Malherbe.


